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CÈDRE  DE  L’OUEST
CÈDRE  DE  L’OUEST

FINITION, LAMBRISSAGE, PLAFONNAGE
et PAREMENT À MI-BOIS, K.D.

2" et moins en épaisseur,
2" et plus en largeur.

200.  Le bois de fi nition en Cèdre de l’Ouest est ordinairement 
expédié séché et raboté sur quatre faces.  Les descriptions de 
qualité pour le bois de fi nition et le lambrissage sont basées sur 
une pièce de 8" de largeur par 12' de longueur.  Les descriptions 
de qualité pour le plafonnage et le parement à mi-bois sont basées 
sur une pièce de 4" de largeur par 12' de longueur.  Le nombre 
de caractéristiques dans les pièces plus petites peut varier 
proportionnellement à la dimension de la pièce.
  Les pièces de fi nition de 5" et moins en largeur sont classées 
sur la meilleure face et les deux rives.  Les pièces de 6" et plus en 
largeur sont classées sur la meilleure face et une rive.
  Les pièces de lambrissage, le parement à mi-bois et le 
plafonnage destinés à un modèle peuvent être partiellement 
planés ou évidés ou grattés sur le revers.
 Une texture de scie est disponible dans toutes les qualités du 
Cèdre de l’Ouest et, comme son nom l’indique, c’est une fi nition à 
l’état brut sur la face de la pièce pour lui donner un fi ni à texture.  
Le matériel fourni avec ce fi ni doit rencontrer en tout temps les 
exigences de qualités, de mesures et de modèles exigés, excepté 
qu’il est classifi é sur la face texturée.
 Il y a trois qualités de bois de fi nition, de lambrissage et de 
plafonnage du Cèdre de l’Ouest:  “CŒUR CLAIR,” “A” et “B.”
 Si seulement le F.G. ou V.G. est désiré, on doit le spécifier.  
Autrement le grain mélangé (M.G.) peut être expédié au choix 
de l’expéditeur.
 Dans les pièces occasionnelles de “A et Meilleur,” la languette 
ou le recouvrement dans le lambrissage et le parement peut être    
1/16" plus étroit et le plafonnage avec une languette de 1/8" ou 
plus en largeur est permis.

200a.  “CŒUR CLAIR” - FINITION LAMBRISSAGE, PLAFONNAGE 
et PAREMENT À MI-BOIS
  C’est la plus haute qualité de fi nition, de lambrissage, de plafonnage 
et de parement à mi-bois produite.  La face exposée doit être de bois de 
cœur dont un bon nombre de pièces sont absolument claires.
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 Les caractéristiques admises et leurs restrictions sont:
Tirant à cœur  -  très léger.
Omissions  -  très légères sur le revers.
Grain arraché 
  ou soulevé - très léger.
Gauchissement - très léger.

200b.  “A” - FINITION, LAMBRISSAGE, PLAFONNAGE et 
PAREMENT À MI-BOIS
 Cette qualité est légèrement moins restrictive que le “CŒUR 
CLAIR.”  La qualité “A” convient parfaitement, là où les exigences 
de fi nition sont moins exactes.
  Les caractéristiques admises et leurs restrictions sont:
Gerces - petites.
Tirant à cœur - léger.
Omissions - légères occasionnelles sur les rives et le revers.
Grain arraché 
  ou soulevé - léger.
Bois d'aubier -  aucune  restriction
Gauchissement - léger.
Nœuds - 2 petits, sains, solides ou leur équivalent.

200c. “B” -  FINITION, LAMBRISSAGE, PLAFONNAGE et 
PAREMENT À MI-BOIS
  Quoique la qualité “B” admette des caractéristiques plus 
grandes et plus nombreuses que le “CŒUR CLAIR” et le “A,” elle 
est  grandement utile et souvent provient de longueurs courtes 
de belle apparence provenant de pièces plus longues.  Beaucoup 
de pièces ont une belle apparence sur un côté, le revers ayant 
des caractéristiques plus grandes ou plus nombreuses.
  Les caractéristiques admises et les restrictions sont:
Gerces - aucune  restriction.
Tirant a cœur - moyen.
Trous minuscules - limités.
Omissions - touche et manque sur l’une ou l’autre face 

et rive rainurée dans le bois de modèle; 
approximativement 1/8" en moins sur la rive.

Fentes -  courtes.
Bois d'aubier -  aucune  restriction
Languette ou 
 recouvrement - étroit, doit avoir au moins 1/16" en largeur.
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Grain arraché 
  ou soulevé - aucune restriction.
Flache - 1/8 de la largeur pour le  1/4 de la longueur et 

le 1/4 de l’épaisseur ou son équivalent dans 
une pièce occasionnelle.

Gauchissement - moyen.
Nœuds - 4 approximativement de 1" ou leur équivalent.
Coupes - une coupe de 3" à au moins 3' de l’un ou l’autre 

bout des pièces de 12' et plus est permise dans 
10% d’un chargement.

200d. BOIS COLLÉ DE FINITION, DE LAMBRISSAGE, DE 
PLAFONNAGE et DE PAREMENT À MI-BOIS
   Le but du bois collé par les bouts ou les côtés ou une combi-
naison des deux dans la Finition, le Lambrissage, le Plafonnage 
et le Parement à mi-bois est d’avoir une utilisation équivalente 
d’une qualité du bois d’une seule pièce.  Les caractéristiques de 
cette qualité sont les mêmes que le bois d’une seule pièce.
  Les exigences additionnelles pour lesquelles le producteur 
est responsable sont:
  a)  La colle extérieure doit être équivalente à une solution 

50-50 de colle d’urée et de mélamine non volatile.
  b)  Une colle avec une résistance adéquate pour une 

manutention et une adhérence ordinaire.
  c)  L’apparence doit convenir pour un usage de fi nition de 

chaque qualité.

PAREMENT À DÉCLIN, K.D.

201. Le parement à déclin en Cèdre de l’Ouest est obtenu par 
la refente de bois séché et raboté en biseau pour produire deux 
pièces plus épaisses sur une rive que sur l’autre et est le plus 
souvent utilisé comme parement extérieur, donnant l’effet d’une 
ligne horizontale ombragée.  Excepté pour le parement employé 
à l’état brut, le parement à déclin est classifi é sur la face rabotée 
avec les caractéristiques et les restrictions énumérées dans 
les qualités concernant la largeur apparente.  
  Les descriptions de qualité sont basées sur une pièce de 6" de 
largeur par 12' de longueur.   
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  Une tolérance occasionnelle en épaisseur est permise, 
approximativement 1/32" en plus ou en moins dans n’importe 
quelle pièce.  La rive épaisse admet des caractéristiques 
mineures qui n’affecteront pas l’apparence de la pièce en usage.
  Une “texture de scie” est disponible dans toutes les qualités 
du parement à déclin en Cèdre de l’Ouest et comme son nom 
l’indique, c’est une fi nition à l’état brut sur la face de la pièce pour 
lui donner un tel fi ni. Le matériel utilisé pour cette fi nition doit en 
tout temps rencontrer les exigences de qualité, de mesures et de 
motifs telles que spécifi ées, à l’exception que l’on doit classer à 
partir de la face texturée.
 Il y a cinq qualités de parement à déclin de Cèdre de l’Ouest: 
“CŒUR CLAIR V.G.” “A,” “B,” “RUSTIQUE” et “C.”
 Les articles spéciaux, comme les dimensions 1/2" x 4" 
et   1/2" x 5", 1/2" x 6" rives carrées et 3/4" x 6" à parement    
raboté sont ordinairement classifiées “CŒUR CLAIR V.G.” et 
“A” combiné pour la première qualité.
 Le recouvrement normal pour le parement à déclin régulier 
est de 1".  Cette partie de la rive mince peut avoir des 
caractéristiques qui seront cachées lorsqu’en place et qui 
fourniront un appui convenable.  Dans le parement raboté 
la profondeur du rabotage doit être conforme à l’épaisseur 
de la rive mince, la largeur de la rainure est de 1/2".

Mesures de fi nition:
           
           Mesures Nominales  Mesures Rabotées:
            Mesure de Planche  Rive   Rive
 Épaisseur Largeur Épaisse Mince      Largeur

 1/2" 4"   15/32" 3/16" 31/2"
 1/2" 5" 15/32" 3/16" 41/2"
 1/2" 6" 15/32" 3/16" 51/2"
 1/2" 8" 15/32" 3/16" 71/4"
 5/8" 8"  9/16" 3/16" 71/4"
 5/8" 10" 9/16" 3/16" 91/4"
 3/4" 6"  3/4" 3/16" 51/2"
 3/4" 8"  3/4" 3/16" 71/4"
 3/4" 10"  3/4" 3/16" 91/4"
 3/4" 12"  3/4" 3/16"      111/4"

  Les longueurs sont 3' et plus en multiples de 1'.
 Empaquetage emboîté (N.B.):
  Les paquets ont de 6' à 16' ou plus. Les paquets de 10' et plus 
contiennent des rangées spécifi ées de 3' et 7' de longueur.
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 Empaquetage à pleine longueur (F.L.B.):
  Toutes les pièces dans un paquet correspondent à la longueur 
du paquet.
  L’assortiment de longueur est normalement 6' à 16' ou plus, 
mais peut inclure un pourcentage de paquets de 3' à 5',  tel que  
spécifi é par l’expéditeur.
 Courts: 
  Qualité “CLAIR” et “A”:
 - 6" et moins en largeur, pas plus de 20% du volume peuvent 

être des paquets de 6' et 7'.
- 8" et plus en largeur, pas plus de 15% du volume peuvent 

être des paquets de 6' et 7'.
  Qualité “B” et “RUSTIQUE”:

- Pas plus de 20% du volume peuvent être des paquets de 
6' et 7'.

  Qualité “C”:  –
- Aucun pourcentage spécifi é.

Cédule d’empaquetage:
     N.B. Seulement
    F.L.B. et N.B.      disposition
      disposition             d’emboîtage dans
    par paquet                   le 10' et plus
    3/4" X 6" à 12"       6            2
    1/2" X 5" à 8"      10            3
    5/8" X 8" et 10"      10            3
    1/2" X 4"      12            4

201a. “CŒUR CLAIR V.G” – PAREMENT À DÉCLIN
  La largeur visible est entièrement en bois de cœur et libre 
d’imperfection; elle présente une apparence de grain vertical sur 
les 3/4  de la largeur à partir de la rive épaisse.  La rive épaisse 
peut avoir un léger grain arraché ou soulevé.

201b. “A” – PAREMENT À DÉCLIN
  Il peut être fourni avec un grain mélangé.   Les caractéristiques 
admises et les restrictions sont:
Omissions - très légères sur la rive épaisse.
Grain arraché 
  ou soulevé - très léger sur la face, et léger sur la rive épaisse.
Nœuds - 1 petit,  sain, solide ou 2 minuscules, sains, 

solides sur une pièce occasionnelle.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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201c. “B” - PAREMENT À DÉCLIN
  Il peut être fourni avec un grain mélangé.  Les caractéristiques 
admises et les restrictions sont:
Trous minuscules - bien éparpillés sur une pièce occasionnelle.
Omissions - très légères, légères sur la rive épaisse dans 

une pièce occasionnelle.
Grain soulevé 
  ou arraché - léger, moyen sur la rive épaisse dans une pièce 

occasionnelle.
Nœuds - 4 petits, sains, solides ou l’équivalent en plus 

petit dans une pièce occasionnelle.
Coupes - Les coupes sont permises en autant qu’elles 

n’excèdent pas 5% de la longueur de la pièce 
et qu’il n’y a pas plus d’une coupe dans les 
pièces de 6' à 9' en longueur et deux dans les 
pièces de 10' et plus.  La longueur minimale des 
pièces  de chaque segment une fois le défaut 
coupé est 18".

201d. ’’RUSTIQUE’’ – PAREMENT À DÉCLIN
  Les pièces sont classées à partir du coté refendu.  La rive 
épaisse peut être brute ou planée.  La qualité peut inclure des 
pièces trop minces pour être planées à la dimension normalisée, 
mais n’excédant pas 1/16" en moins en épaisseur.  Quelques 
pièces peuvent avoir:
Trous - minuscules - bien éparpillés.
Nœuds - 4 - sains, solides et petits.
Les longueurs sont assorties, avec un pourcentage tel que 
spécifi é par l’expéditeur.

201e. “C” - PAREMENT À DÉCLIN
Quoique cette qualité admet des caractéristiques plus grandes 
et plus nombreuses que la qualité “B,” il renferme souvent des 
longueurs courtes de belle qualité.  Cette qualité peut inclure des 
pièces trop minces pour être planées à des mesures normalisées.  
Les longueurs sont assorties avec des pourcentages tel que 
spécifi é par l’expéditeur.

201f. PAREMENT À DÉCLIN PRÉPARÉ POUR LA MANUFACTURE
  Les produits préparés à la peinture pour la manufacture 
doivent être identifi és avec une étampe ou une étiquette par 
le producteur.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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201g. PAREMENT À DÉCLIN COLLÉ
  Le parement à déclin collé dans les bouts ou sur les côtés  ou 
une combinaison des deux est conçue de façon a être équivalent 
à un morceau d’une seule pièce d’une qualité identique. Les 
caractéristiques de qualité sont les mêmes que le bois  d’une 
seule pièce.  Les exigences additionnelles dont le producteur est  
responsable, sont:
  a)  La colle extérieure doit être équivalent à une solution 50-50 

de colle d’urée et de mélamine non volatile.
  b)  Une colle avec une resistance adéquate pour une manutention 

et une adhérence ordinaire.
  c)  L’apparence doit convenir pour un usage de fi nition de chaque 

qualité.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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CLAIR INDUSTRIEL
V.G., F.G. et/ou M.G.

Brute ou Raboté
K.D., A.D. ou à l’État Vert
2" et moins en épaisseur

3" et plus en largeur

202. Les clairs industriels du Cèdre de l’Ouest, lorsque 
commandés rabotés et à moins de spécifications contraires, 
sont préparés aux dimensions décrites à la Table 820c.  S’ils 
sont commandés bruts à l’état vert, la variation de dimension 
permise est donnée au Para. 747.   Pour les épaisseurs et 
largeurs à l’état sec référez au Para 32.  Les restrictions de 
qualité sont basées sur une pièce de 8" de largeur et 12' de 
longueur.
  Les pièces de 5" et moins en largeur, sont classifi ées sur la 
meilleure face et les deux rives; les pièces de 6" et plus en 
largeur sur la meilleure face et une rive.
  Il y a trois qualités de clairs industriels du Cèdre de l’Ouest: 
“B et MEILLEUR,” “C” et “D.”

202b. “B et MEILLEUR” CLAIRS INDUSTRIELS EN CÈDRE
  Les caractéristiques admises ou leur équivalent en plus petit 
qui peuvent apparaître sur les pièces de cette qualité et leurs 
restrictions sont:
Gerces - 4 petites - aucune limite quant au nombre       

dans le bois brut.
Accroissement - 6 anneaux au pouce.
Omissions - sur le revers, légères occasionnelles.
Déviation du fi l - ne doit pas excéder 1 dans 8.
Fentes - courtes, dans 5% des pièces.
Grain arraché 
  ou soulevé - très léger.
Gauchissement - très léger sur des pièces occasionnelles. 
Nœuds - sur le revers, 3 petits, sains et solides. 

202c. “C” CLAIR INDUSTRIEL EN CÈDRE
Les caractéristiques sur les pièces de cette qualité et leurs 
restrictions sont:
Gerces - 4 petites-aucune limite quant au nombre dans 

le bois brut.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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Omissions - occasionnelles, très légères sur la face; légères 
sur les rives et le revers.

Déviation du fi l - 1 dans 6.
Fentes - courtes, dans 5% des pièces.
Coloration d’aubier - moyenne.
Grain arraché 
  ou soulevé - léger.
Gauchissement - léger sur pièces occasionnelles.
Nœuds - 3 sains, solides, 1" ou 5 équivalents plus petits 

ou 4 non solides ou pourris de la 1/2 de la 
mesure des nœuds sains et solides.

Coupe - 10% des pièces dans une expédition peuvent 
avoir une coupe de 3" à au moins 3' ou plus de 
l’un ou l’autre bout des pièces de 12' et plus 
en longueur.

202d. “D” CLAIR INDUSTRIEL EN CÈDRE
   Les caractéristiques sur le revers peuvent être approximativement 
25% plus grandes ou plus nombreuses.
  Les caractéristiques ou leur équivalent en plus petit qui 
peuvent apparaître sur les pièces de cette qualité et leurs 
restrictions sont:
Gerces - aucune restriction
Nœuds - 4 fi xes, approximativement 1" ou 8 équivalents 

plus petits.
Trous minuscules - limités.
Omissions - touche et manque; approximativement 1/8" en 

moins sur la rive.
Fentes - courtes.
Coloration d’aubier - aucune restriction.
Grain soulevé 
  ou arraché - aucune restriction.
Flache - 1/8 de la largeur, 1/4 de la longueur ou 

l’équivalent, 1/4 de l’épaisseur;  50% de 
plus sur le revers.

Piqué blanc - ferme, 1/4 de la largeur ou l’équivalent.
Gauchissement - moyen.
Coupes - 20% des pièces dans une expédition peuvent 

avoir une coupe de 3" à au moins 3' ou plus 
de l’un ou l’autre bout des pièces de 12' et 
plus en longueur.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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CLAIR INDUSTRIEL

V.G., F.G., et/ou M.G.,  Brut ou Plané
K.D., A.D., ou à l’État Vert
21/4" et plus en Épaisseur

3" et plus en Largeur

203. Le bois clair industriel, s’il est commandé raboté et, à moins 
de spécifi cations contraires, est fi ni aux mesures montrées 
à  la Table 820c.  S’il est commandé vert à l’état brut, voir le 
Para. 747 pour la variation permise dans la mesure.  Pour les 
épaisseurs et les largeurs à l’état sec, référez au Para. 32.
  Les descriptions de qualité sont basées sur une pièce de 8" de 
largeur par 12' de longueur.   Le nombre des caractéristiques 
dans les pièces plus grandes ou plus petites peut varier 
proportionnellement avec la dimension de la pièce.
 La qualité est déterminée sur la meilleure face et la demi 
supérieure des rives considérées avec la face et la demi 
inférieure des rives avec le revers, cette dernière pouvant 
être approximativement d’une qualité inférieure.
 Il y a trois qualités de Clair Industriel: “B et MEILLEUR,” “C” et “D.”

203b.  “B et MEILLEUR” CLAIR INDUSTRIEL EN CÈDRE
 Les caractéristiques ou leur équivalent en plus petit qui 
peuvent apparaître sur les pièces de cette qualité et leurs 
restrictions sont:
Gerces - 4 petites, aucune limite en nombre sur le bois 

brut.
Accroissement - 6 anneaux au pouce.
Déviation du fi l - n’excède pas 1 dans 8.
Fentes - courtes, dans 5% des pièces.
Grain arraché 
 ou soulevé - très léger.
Gauchissement- très léger dans des pièces occasionnelles
Nœuds, sur le revers - 3 sains, solides, de 1" dans les épaisseurs  de 

21/4" à 3 de 2" dans les épaisseurs de 12".

203c. “C” CLAIR INDUSTRIEL EN CÈDRE
 Les caractéristiques ou leur équivalent en plus petit qui peuvent 
apparaître sur les pièces de cette qualité et leurs restrictions 
sont:
Gerces - 4 petites, aucune limite en nombre sur le bois brut.
Omissions - occasionnelles,  très légères sur la face; légères 

sur les rives et le revers.
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Déviation du fi l - 1 dans 6.
Fentes - courtes, dans 5% des pièces.
Coloration d’aubier - moyenne.
Grain arraché 
  ou soulevé - léger.
Gauchissement - léger sur pièces occasionnelles.
Nœuds - 4 sains, solides, de 1" ou 5 équivalent plus 

petits dans les épaisseurs de 21/4" à 4 de 2"ou 
5 équivalent plus petits dans les épaisseurs 
de 12" ou 4 non solides ou pourris, 1/2 de la 
mesure des nœuds sains et solides.

Coupe - 10% des pièces d’une expédition peuvent avoir 
une coupe de 3" à 3' ou plus de chaque bout 
dans les pièces de 12' ou plus en longueur.

203d. “D” CLAIR INDUSTRIEL EN CÈDRE
  Le revers doit être raisonnablement clair, permettant quelques 
caractéristiques, approximativement 25% plus grandes ou plus 
nombreuses.
  Les caractéristiques admises ou leur équivalent en plus petit 
et qui peuvent apparaître sur les pièces de cette qualité et 
leurs restrictions sont:
Gerces - aucune restriction.
Trous minuscules - limités
Omissions - touche et manque; approximativement 1/8" en 

moins sur la rive.
Fentes - courtes.
Coloration d’aubier - aucune restriction.
Grain arraché ou soulevé - aucune  restriction.
Flache - 1/8 de la largeur, 1/4 de la longueur ou 

l’équivalent, 1/4 de l’épaisseur;  50% de plus 
sur le revers.

Gauchissement - moyen.
Piqué blanc - 1/4 de la largeur ou l’équivalent.
Nœuds - 5 solides de 1" ou  7 équivalents plus petits 

dans les épaisseurs de  21/4", à 5 de 2" ou 
7 équivalents plus petits dans les épaisseurs 
de 12".

Coupes - 20% des pièces d’une expédition peuvent avoir 
une coupe de 3" à 3' ou plus de n’importe 
quel bout dans les pièces de 12' et plus en 
longueur.
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BOIS NOUEUX BRUT OU RABOTÉ, 
LAMBRIS ET PAREMENT NOUEUX

1" et plus en épaisseur
4" et plus en largeur

204. Les lambris et parements noueux rabotés ou bruts, peuvent être 
expédiés séchés au séchoir, séchés à l’air, ou à l’état vert et doivent 
être bien manufacturés.  Les nœuds et les autres marques naturelles 
seront les caractéristiques majeures de ces qualités.  Les lambris et 
parements sont des qualités d’une seule face.  À moins d’indication 
contraire, les caractéristiques n’empêchant pas l’utilisation prévue 
sont permises sur la  rive inverse.
  Une texture de scie est disponible dans toutes les qualités de 
lambris et parements noueux de Cèdre de l’Ouest, et, comme son 
nom l’indique, c’est un fi ni brut sur une face pour lui donner un fi ni 
texturé.  Le matériel fourni avec ce fi ni doit correspondre en tous 
points aux qualités, mesures et motifs tel que spécifi és, excepté 
qu’il doit être classifi é sur la face texturée.  Il y a deux qualités de 
bois noueux: “CHOISI NOUEUX” et “QUALITÉ NOUEUX.”

204a. “CHOISI NOUEUX”
  Les caractéristiques admises et les restrictions sont:
Gerces - petites de surface.
Omissions - très légères sur le revers.
Fentes - courtes dans 5% des pièces.
Grain arraché - léger.
Gauchissement - très léger.
Nœuds - sains, solides, étoilés  et/ou  légèrement hachés 

admis.
Nœuds 
  baïonnettes - approximativement 1/2 de la largeur. 

204b. “QUALITÉ NOUEUX”
  Les caractéristiques admises et les restrictions sont:
Gerces - moyennes de surface, occasionnellement à 

travers ou roulure équivalente.
Trous  minuscules - bien éparpillés.
Omissions - très légères.
Fentes - courtes.
Grain soulevé 
  ou arraché - moyen.
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Gauchissement - léger.
Nœuds - sains, solides, étoilés et/ou hachés; occa-

sionnellement un nœud de 1" non solide ou 
encastré.

Nœuds
  baïonnettes - équivalent.
Coupe - 20% des pièces d’une expédition peuvent avoir 

une coupe de 3" à 3' ou plus de n’importe quel 
bout dans les pièces de 12' de longueur et 
plus.

PAREMENT À DÉCLIN NOUEUX

205. Le parement à déclin noueux peut être K.D., A.D. ou à l’état 
vert et est une sorte de Parement spécialement choisi pour 
les surfaces extérieures apparentes.  Les nœuds et les autres 
marques naturelles seront les caractéristiques majeures de ce 
produit.  Il doit être bien manufacturé sur la face et les rives, mais 
laissant des imperfections qui disparaîtront lorsqu’il sera posé. Le 
recouvrement minimum sera de 1".  Les pièces devront avoir une 
épaisseur minimum de 3/16" dans toute partie apparente.
  Il y a deux qualités de parement à déclin noueux: “CHOISI 
NOUEUX” et “QUALITÉ NOUEUX.”
 Une "texture de scie" est disponible dans toutes les qualités 
du parement à déclin du Cèdre de l’Ouest et, comme son nom 
l’indique, c’est un fi ni brut sur la face de la pièce qui lui donne 
un fi ni texturé.  Le matériel fourni avec ce fi ni doit, en tous points, 
correspondre aux qualités, mesures et motifs, tels que spécifi és, 
excepté qu’il doit être classé sur la face texturée

205a. “CHOISI NOUEUX”
  Les caractéristiques admises et les restrictions sont:
Gerces - de surface.
Omissions - légères occasionnelles sur la rive apparente.
Fentes - courtes occasionnelles.
Tolérance dans 
  le sciage - occasionnelle, n’excédant pas 1/16" en épaisseur.
Grain arraché 
 ou soulevé - moyen.
Gauchissement - léger.
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Nœuds - sains, solides, approximativement de 2" dans 

les largeurs de 6" à 31/2" dans les largeurs de 
12".  Étoilés et légèrement hachés permis.

Nœuds
  baïonnettes - approximativement 1/2 de la largeur.

205b. “QUALITÉ NOUEUX”
  Les caractéristiques admises et les restrictions sont:
Gerces - aucune restriction.
Trous - quelques petits, bien éparpillés.
Coloration d’aubier - aucune restriction.
Roulures - fermée, à travers.
Omissions - légères sur la face, fortes sur la rive apparente.
Fentes - courtes.
Tolérance dans 
  le sciage - approximativement 1/16" en épaisseur.
Grain arraché 
  ou soulevé - prononcé.
Gauchissement  - moyen.
Nœuds - sains, solides, étoilés, hachés ou arrachés.-
Nœuds 
  baïonnettes - aucune restriction.
Coupes - des pièces occasionnelles peuvent avoir 

des coupes dont la perte n’excèdera pas 
10% de la longueur de la pièce.  1 coupe 
est permise dans les longueurs de 6' à 9';  
2 dans les longueurs de 10' à 16' et  3 dans 
les longueurs de plus de 16', la plus courte 
des coupes étant de 30".
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BOIS USINÉ
ATELIER

206. Le bois usiné est évalué pour le pourcentage de coupes 
obtenues d’une pièce de bois en la refendant ou en la coupant 
transversalement ou les deux à la fois, afin d’obtenir des 
coupes claires ou pratiquement claires pour emploi dans le 
pointage ou d’autres travaux similaires.

206a. ÉPAISSEURS ET LARGEURS
i) ÉPAISSEURS RABOTÉES: Les épaisseurs suivantes seront 

considérées normalisées.
 Toutes les autres épaisseurs seront spéciales.
  
 Épaisseurs  Épaisseurs
   Nominales  Finies P2F Longueurs

     1" coupé  à  mesure  pleine   25/32"
   13/8" coupé  à  mesure  pleine 15/32"
   15/8" coupé  à  mesure  pleine 113/32"
     2" coupé  à  mesure  pleine 125/32"
  21/2" coupé  à  mesure  pleine 29/32"
    3" coupé  à  mesure  pleine 23/4"
    4" coupé  à  mesure  pleine 33/4"

 ii) LARGEURS:  Les mesures normales seront 5" et plus en largeur, 
mais permettront des largeurs étroites si spécifi ées.  Le bois 
d’atelier est ordinairement expédié en largeurs assorties, 
quoique des largeurs spécifi ques peuvent être fournies.  Les 
largeurs de 6" et moins ne doivent pas être plus de 1/8" en 
moins lorsqu’elles sont à l’état sec; 8" et plus en largeur ne 
doivent pas être plus de 1/4" en moins lorsqu’à l’état sec.

206b. DIMENSION DE COUPES
  a) 91/2" ou plus en largeur, 18" ou plus en longueur.
  b)  5" ou plus en largeur, 3' ou plus en longueur.
  c)  Une lisière de 2" ou plus en largeur à pleine longueur ou 

12' et plus en longueur.
  d)  Les coupes à pleine largeur seulement dans le 2", 3" et 

4" - 3' et plus en longueur.

4' et plus en 
longueur en 

multiples de 1' .
Pas plus  de  

25% en 
 8'  et  moins.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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206c. QUALITÉ DE COUPES
NO. 1: Les coupes dans le bois de 1" et plus en épaisseur  doivent 

être claires sur les deux faces de la pièce.
NO. 2: Les coupes doivent être de la même dimension que 

le NO. 1, mais admettront une des caractéristiques 
suivantes:

Gerces - une ou plusieurs petites, dont la longueur       
combinée n’excédera pas 8".

Grain arraché 
  ou soulevé - très léger, sur un côté seulement.
Nœuds - 1, solide 5/8".

206d. “CHOISI D’ATELIER’’
  Chaque pièce contient 70% ou plus de coupes No. 1. 

206e. “NO. 1 D’ATELIER”
  Le bois d’atelier No. 1 doit contenir pas moins de 50% de coupes 
No. 1 ou pas moins de 70% de coupes No. 1 et No. 2 dont pas 
moins de 25% en coupes No. 1 dans chacune des pièces.

206f. “NO. 2 D’ATELIER”
  Le bois d’atelier de coupe No. 2 étant inférieur au No. 1 et ne 
contenant pas moins de 35% de coupes No. 1, ou pas moins 
de 55% de coupes No. 2 ou 45% de coupes No. 1 et No. 2 
combinées.

206g. “NO. 3 D’ATELIER”
  Le bois d’atelier de coupe No. 3 admet toutes les pièces 
inférieures aux qualités No. 2 d’atelier qui contiennent ap-
proximativement 25% de coupes No. 1, ou 45% de coupes 
No. 2, ou 35% de coupes No. 1 et No. 2 combinées. 

PLANCHES A CLÔTURE

210. Les planches de cette qualité peuvent être à l’état brut ou 
rabotées, A.D., K.D., ou à l’état vert et sont tout particulièrement 
choisies pour une construction fermée.   La qualité est déterminée 
sur la meilleure face.  Il y a trois qualités: “CLÔTURE CHOISIE”, 
“CLÔTURE DE QUALITÉ” et "CLÔTURE RUSTIQUE."

CÈDRE  DE  L’OUEST
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210a. “CLÔTURE CHOISIE”
  Les caractéristiques admises et les restrictions sont:
Gerces - aucune  restriction.
Trous  minuscules - aucune  restriction.
Roulures - fermée.
Omissions - touche et manque.
Fentes - courtes.
Nœuds - sains et solides;  les nœuds non fi xes ou pourris 

approximativement 1/6 de largeur.
Nœuds 
  baïonnettes - approximativement 1/2 de la largeur de la 

face ou l’équivalent.
Les planches (R1C) peuvent avoir une tolérance de 1/16" en plus 
ou en moins.

210b. “CLÔTURE DE QUALITÉ”
Gerces - aucune  restriction.
Trous  minuscules - aucune  restriction.
Roulures - aucune  restriction.
Omissions - touche ou manque.
Fentes - moyennes.
Flache - 1/2 de l’épaisseur, 1/3 de la largeur.
Carie alvéolaire - ferme, 1/3 de largeur.
Bois altéré  - petites taches ou stries équivalant à des 

trous.
Piqué blanc  - ferme – aucune restriction.
Nœuds - sains, solides, les nœuds non fixes ou pourris 

approximativement 1/3 de la largeur.
Nœuds 
  baïonnettes - approximativement 3/4 de la largeur de la 

face.
Trous  - 1", 4 par 12', de vers ou teredo équivalent. 
Les planches (R1C) peuvent avoir une tolérance de 1/16" en 
plus ou en moins de l’épaisseur facturée.

210c. "CLÔTURE RUSTIQUE"
  Le bois d'œuvre de ce grade convient à de la planche de 
clôture de faible qualité et permet toutes les caractéristiques 
qui ne nuisent pas à l'utilisation de la pièce.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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  Les planches R1C peuvent avoir une tolérance de 3/16" 
au-dessus ou en-dessous de l’épaisseur nette facturée.
  Les planches resciées à partir de bois raboté permet des 
omissions sur la rive ne dépassant pas 1/4".
  Les planches brutes de sciage peuvent avoir une tolérance 
de 1/4" au-dessus ou en-dessous de l’épaisseur facturée.
  La variation dans la largeur ne doit pas dépasser 1/2" dans 
le bois brut.

CÈDRE  DE  L’OUEST
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BOIS DE FONDATION

2" et plus en Épaisseur
4" et plus en Largeur

211. En plus des dispositions spécifi ques suivantes pour les 
bois de fondation, toutes les restrictions appropriées des autres 
paragraphes dans ces règles s’appliquent.  Pour la mesure des 
nœuds, voir Para. 320b.
  Il n’y a qu’une seule qualité de bois de fondation “FONDATION.” 
Il est choisi dans le bois de cœur et doit être libre de centre de 
cœur (FOHC) et d’aubier.

211a. “FONDATION”
Les caractéristiques admises et les restrictions sont:
Poches d écorce - aucune  restriction.
Gerces - de séchage; si à travers dans les bouts, limitées 

comme les fentes.
Roulures - Roulures de cœur à travers jusqu’à 2' de longueur, 

bien séparées; si elles ne traversent pas, roulures 
simples 3' de longueur ou le 1/4 de la longueur, 
tout dépendant, laquelle est la plus grande.

Omissions - touche et manque; dans 5% des pièces touche 
ou manque, ou une omission profonde de 2' de 
long.

Fentes - moyennes.
Grain arraché - aucune restriction.
Bois altéré - tache, strie étroite 1/6 de la largeur.
Gauchissement - léger.
Nœuds - sains, pourris ou non fi xes, mais bien espaces 

sont admis dans les dimensions suivantes ou 
leur équivalent en déplacement.

       Trous
  Largeur Dimension (N’importe
  nominale au nœud quelle cause)
 

    4"  2"    11/4"
    6" 21/2 "    11/2"
    8"  3"      2"
  10" 31/2"    21/2"
  12"  4"    3"
                       plus de 12" 41/2"    31/2"

Les nœuds sur la face étroite et les nœuds baïonnettes sont 
permis, s’ils sont jugés comme n’ayant pas plus d’effet sur la 
résistance que les autres nœuds.

Un ou 
l’équivalent 
en plus 
petit par 
2 pieds 
linéaires
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